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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 4901

Texte de la question

M. Marcel Roques attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales sur la situation preoccupante des secretaires generaux. Il lui rappelle que M. Sueur avait deja pris des
dispositions a ce sujet en projetant un decret relatif au classement des secretaires generaux. Il souhaiterait
connaitre sa position sur ce projet de decret relatif aux nouvelles conditions d'integration des secretaires
generaux classes de 2 a 5 000 habitants dans le cadre d'emploi des attaches territoriaux. En effet, les
secretaires generaux de villes de petite taille qui remplissent les conditions de diplome ou d'anciennete
mentionnees a l'article 30 du decret pris en consideration se soucient pour leurs perspectives de carriere. Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour regulariser cette situation.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 2 du decret no 93-986 du 4 aout 1993 publie au Journal officiel du 8 aout 1993
devraient permettre de regler la situation des fonctionnaires mentionnes par l'honorable parlementaire. Ces
dispositions prevoient, notamment, a compter du 1er juin 1993, l'integration dans le cadre d'emplois des
attaches territoriaux, des secretaires generaux des communes de 2 000 a 5 000 habitants, qui se trouvent en
position d'activite et occupent effectivement leur emploi a cette date, quelle que soit la taille de la collectivite
dans laquelle ils assurent leurs fonctions et lorsqu'ils remplissent les conditions de diplome et d'anciennete
prevues a l'article 30 du decret no 87-1099 du 30 decembre 1987.
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